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• Chaudière âgée de 20 à 30 ans – vétusté et sécurité engagée
• 42 600 kWh/an de gaz
• 7 200 €/an aux tarifs 2023    2 200 €/an prévus en plaquettes bois
     Maintenance 1 500€/an     Maintenance 2 000 €/an
     TOTAL 8 600€/an     TOTAL 4 200€/an 

• Investissement : 96 000 € HT

• Contrat Chaleur : 17 000 € 
• Département (30 %) : 28 800 €
• DETR (20 %) :  19 200 €
• Fonds vert (12 %) :  11 500 €

• Reste à charge (20%) : 19 500 €
 

CO² évité : 10 tonnes / an
  (équivalent conso 4 voitures)
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1. Chaufferie des locaux Foot/Rugby à Crest
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• 1 chaudière de 2017 (sous dimensionnée pour les futurs besoins)

• 70 000 kWh/an de gaz
• 11 800 €/an aux tarifs 2023    3 500 €/an prévus en plaquettes bois
     Maintenance 1 500€/an     Maintenance 2 500 €/an
     TOTAL 13 300€/an     TOTAL 6 000€/an 

• Investissement : 134 000 €HT (Plus chère que celle du foot car plus puissante)

• Contrat Chaleur : 29 000 € 
• Département (30 %) : 40 200 €
• DETR (0 %) :            0 €
• Fonds vert (15 %) : 20 100 €
• SDED (13,4 %) : 17 900 €

• Reste à charge (20 %) : 26 800 €
 
CO² évité : 17 tonnes / an
  (équivalent conso 7 voitures)
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2. Chaufferie du siège de la CCCPS
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4. Synthèse des projets en cours

Le Contrat « Chaleur Renouvelable » est sécurisé pour toutes opération dont la 
maîtrise d’œuvre sera engagée avant le 1er avril 2024.

 

Année
Facture 

fossile, avec 
maintenance

Facture bois 
estimée, avec  
maintenance

Invest.
Reste à 
charge

Foot / Rugby 
Crest

1992 8 600 € 4 200 € 96 000 € 19 500 €

Siège CCCPS 2017 13 300 € 6 000 € 134 000 € 26 800 €

TOTAL 21 900 € 10 200 € 230 000 € 46 300 €
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• Une mise en sécurité nécessaire aux vestiaires foot/rugby

• Une chaudière régulièrement en panne aux vestiaires Foot/Rugby

• Un enjeu économique :  10 000 € d’économie par

• Des approvisionnements sécurisés et des fluctuations tarifaires maîtrisées

• Une inversion de tendance énergétique :

➢ Aujourd’hui, hors électricité, les énergies carbonées représentent 74 % de nos 
consommations énergétiques contre 26 % pour le bois

➢ Après remplacement, le rapport passerait à 40% d’énergie carbonée contre 60% 
de bois énergie

• Un soutien à la filière bois local

• Un pas significatif vers notre trajectoire TEPOS

Bois énergie – CCCPS Cœur de Drôme – 20/06/2023 

Conclusion
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• Passage en Conseil en sept 2023

• Lancer les programmes en octobre (consultation MOE)

• Faire les demandes de subvention (DETR et fond vert en octobre/novembre)

• Engager les travaux en janvier/février 2023
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3. Prochaines étapes
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